
 

11.01.2023 / CC 1 LE CONSEIL COMMUNAL 

INFORMATIONS COMMUNALES  

 QUI :   Pour TOUS les habitants de Grangettes  

 QUOI :   Encombrants (non triés), bois, ferraille 

 QUAND :  Dès à présent 

 OÙ:    Centre de Tri à Romont 

     Route de la Maillarde 9—1680 Romont 

     !! Attention !! A ne pas confondre avec la déchetterie communale de Romont. 

 COMMENT : Par vos soins 

PAIEMENT :  A la charge du citoyen —> CASH - MASTERCARD - VISA  

    (Montant en dessous de Fr. 40.-  paiement cash ) 

 

Afin d’offrir un meilleur service, le Conseil communal a soumis, lors de l’assemblée communale du 13 décembre 2021, la 

proposition d’externaliser la gestion des déchets encombrants à l’entreprise « Centre de tri Romont SA » (Pittet Frères) et 

de supprimer ses deux traditionnelles récoltes annuelles. Cette démarche a été acceptée par les citoyennes et citoyens 

de Grangettes, tout comme l’adaptation de la taxe annuelle de base pour les déchets qui a été réduite à Fr. 80.-/pers. Le 

Conseil communal tient à vous remercier pour la confiance témoignée.  

Informations utiles 

Jours et heures d’ouvertures + prix au verso 



 

11.01.2023 / CC 2 LE CONSEIL COMMUNAL 

INFORMATIONS COMMUNALES  

Le Centre de Tri est fermé durant les Jours fériés et ponts suivants : 

Vendredi Saint :  VE 07.04.23  Fête Nationale :   LUN 31.07 + MA 01.08.23 
Lundi de Pâques:  LUN 10.04.23  Assomption :   LUN 14.08 + MA 15.08.23 
Ascension :   JEU 18.05.23                  Toussaint :    ME 01.11.23 
Lundi de Pentecôte :  LUN 29.05.23  Immaculée Conception : VE 08.12.23 
Fête Dieu :   JEU 08.06.23 

Jours et heures d’ouvertures : 

Du 02.01 au 31.03 et du 02.11 au 29.12.2023 : du lundi au vendredi      09h00 à 11h45 / 13h15 à 16h15 

Du 03.04 au 31.10.2023 : du lundi au vendredi      09h00 à 11h45 / 13h15 à 17h00 

Ouvertures du samedi de 08h00 à 11h45 

11 mars 2023 9 septembre 2023 
22 avril 2023 21 octobre 2023 
27 mai 2023 25 novembre 2023 
17 juin 2023 16 décembre 2023 
22 juillet 2023 

Prix :   

Encombrants (non triés) : 0.55 CHF / kg  

 Bois : 0.15 CHF / kg 

 Ferraille :  -0.08CHF / kg*  
*selon cours du jour 

Recycler les plastiques ménagers  !!  NOUVEAUTÉE   !! 

Le Centre de Tri propose également de recycler les plastiques ménagers tels que gobelets, bouteilles (lait, boissons, 
huiles, vinaigre, lessives, shampoing), films fraicheur, sacs de transports, briques alimentaires (Tetra Pak par ex. brique 
de lait, crème, thé glacé, soupe, jus de fruits, etc., et collabore avec une entreprise suisse pour le recyclage. 

Des rouleaux de sacs spéciaux ont été conçus uniquement pour cette récolte. Si vous le désirez, vous pouvez en acheter 
à la déchetterie communale ainsi qu’au magasin de la Laiterie de Grangettes. Le retour des sacs se fera au Centre de Tri à 
Romont, par vos propres moyens (aucun sac ne sera pris en charge à la déchetterie communale).   

Il s’agit là d’une proposition du Conseil communal et non d’une obligation. A noter qu’il est plus avantageux pour le     
citoyen de collecter ses plastiques plutôt que de les mettre dans les sacs taxés officiels. Le Conseil communal vous        
encourage à tester cette démarche.  

 

 

 

 

Prix de vente des rouleaux  
de sacs (p/10 pces) : 

 

60 litres   —> CHF 23.–  

110 litres —> CHF 45.- 


